
Nettoyage de locaux,
collecte et recyclage 
de papiers de bureaux, 
entretien d’espace verts



Nettoyage    industriel
 tertiaires, 

commerciaux, industriels

 injection-extraction, shampoing 
moquettes, lavages mécanisés des sols, décapage 
des sols, etc…

Nos intervenants sont autonomes et formés 
(techniques de nettoyage, qualité, sécurité). 

Les contrôles qualité sont réguliers et systématiques.

Entretien 
des    espaces    verts
Tontes des pelouses, tailles de haies, entretiens divers, 
débroussaillages, fauchages, etc... 
Interventions ponctuelles ou contrats annuels.

Collecte    des    papiers 
de    bureau

 numéro 1 français de la collecte et du 
recyclage des papiers de bureau.
Nous accompagnons les entreprises et les collectivités 
dans la mise en place du tri sélectif des déchets de bureau  
(papiers, gobelets, canettes métal, bouteilles plastiques, 
cartouches d’encre, piles).

 

plus d’informations sur www.elise.com.fr

TOULOUSE

LES 3
 MÉTIERS DE 
DIVERTCITY

c’est :

Répondre à l’obligation 
d’emploi de 6% de 
personnes handicapées 
au sein de votre entreprise.

Retenir une équipe 
de professionnels qui 
met en avant réactivité 
et fiabilité.

Intégrer à votre politique 
d’achats un partenaire 
de l’économie sociale et 
solidaire.

La culture d’entreprise, l’encadrement important et la motivation 
des salariés garantissent des prestations de qualité.

DIVERTCITY, 
ENTREPRISE ADAPTÉE 

DivertCity   emploie   des   personnes   en   situation   de   handicap

L’entreprise, au statut de SCOP SARL, intervient sur la région Midi-Pyrénées.
Le cœur de l’activité est constitué par le nettoyage 
de tous types de locaux (tertiaires, commerciaux, industriels), nettoyage de 
vitrerie, remises en état. S’ajoutent deux activités : la collecte et le recyclage 
de papiers de bureau, et

> Crée de l’emploi pour les personnes en situation de handicap,  
> Accompagne chaque salarié, en tenant compte des contraintes et  
   des potentiels.



NOS RÉFÉRENCES

18, chemin de la Violette 31240 L’union

Tél. 05 61 55 11 61
contact@divertcity.com

www.divertcity.com

Le saviez-vous
Avec la loi du 11 février 2005, les entreprises 
d’au moins 20 salariés ne respectant pas leur obligation 
d’employer des personnes handicapées à raison de 6% 
de leur effectif, doivent verser une contribution à 
l’Agefiph-Fiphp. Divertcity, entreprise adaptée, vous  
permet de contribuer à l’emploi de personnes handicapées
tout en réduisant votre taxe AGEFIPH.
La facture est ainsi allégée de 20 à 30 %.
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